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           Pour plus d’info consulter le site:    www.vers-sur-selle.fr 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Les jeunes (filles et garçons) qui atteindront l’âge de 16 ans entre 1erAvril et le 30 Juin 2013 
doivent  se  présenter à la mairie  munis du livret de famille et de leur carte d’identité.  

CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil Municipal se réunira le Lundi 18 juin à 19h30. Les séances  sont publiques, vous 
pouvez y assister.  Vous avez la possibilité de consulter les comptes-rendus sur les panneaux 
d’affichage, en mairie et notre site: www.vers-sur-selle.fr 

 

ACCUEIL DE LOISIRS D’ETE 
L’accueil de loisirs organisé par la mairie et les PEP 80 , ouvrira ses portes à 
l’école des jeunes pousses du lundi 8 juillet au vendredi 2 2013 aout pour les 
enfants de 3 à 17 ans. Le dossier d’inscription est disponible en mairie  et à 
retourner dûment rempli et signé avant le Mercredi 19 juin 2013  à AKIMA, 
Directrice de l’accueil ou en mairie de Vers sur Selle. 
Pour de plus amples renseignements contacter:  

AKIMA au 06.84.51.68.84 ou au 03.22.95.18.35 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
Si vous avez des  enfants en âge scolaire et que vous souhaitez les scolariser 
dans le RPI à la rentrée prochaine, merci de prendre contact avec Sophie 
LENNE, Directrice du RPI au 03 22 95 71 08. L’école dispose  d’une cantine, 
d’une garderie le matin à partir de 7h30 et le soir jusqu’à 18h30. Les inscrip-
tions sont  ouvertes. Vous  devrez  vous munir de  votre  livret  de  famille, du 
carnet de santé de  votre  enfant,  d'un  justificatif  de  domicile ainsi que d'un certificat 
médical lors de l’inscription en maternelle.  Pour  plus  d’informations, vous   pouvez   aussi   
contacter: 

Mme SEGUIN, Présidente de l’association de parents d’élèves au:  06 11 28 55 44. 
 

ARRETE MUNICIPAL 

Dans  le  cadre  de travaux dans la  ruelle  des blonds, la route de Conty  sera  fermée à la 

circulation entre le carrefour de la rue Dufour et la rue du moulin le : lundi 3 juin de 8h à 

12h. Seuls les riverains seront autorisés à circuler. 

FÊTE DES ECOLES 
Celle-ci aura lieu le 14 juin à l’école de Vers sur SELLE. Pour plus de détails, contactez: 
Mme SEGUIN, Présidente de l’association de parents d’élèves au 06 11 28 55 44. 
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PERMANENCE  DES  ELUS 

 1er juin 2013 THIERRY DEMOURY ET ALEXANDRA COURTEAUX 

8 juin 2013 EDOUARD DUSSART ET MICHEL PROCHWICZ 

15 juin 2013 THIERRY DEMOURY ET DOMINIQUE DICROCQ 

22 juin 2013 JEAN LUC JEUNIAUX ET PHILIPPE THURET 

29 juin 2013 JEAN FRANCOIS CANDELIER  

Horaires d’ouverture de la mairie au public: 
Lundi, Mardi de 9h à 12h et de 14h à 17h  
 Vendredi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h  

 03 22 95 18 35 
 

Thierry DEMOURY, Maire, reçoit sur rendez – vous 

 Tableau de permanence du samedi de 10 h 00 à 12 H 00 

Aires de jeux  pour  enfants 

Les enfants de 1 à 6 ans accompagnés de leurs parents  pourront dans quelques jours utili-
ser  la nouvelle  aire  de jeux située  sur  la plaine  de jeux. 4 autres jeux ont été installés 
à l’école. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

RAPPEL : Pour 
la sécurité de 
nos enfants, 
l’usage des en- gins motorisés est in-
terdit sur la plaine de jeux. Nous 
recommandons à tous de respecter cet espace. D’avance, merci.  
 

Structures  

de l’école 

Cette structure 

sera également 

installée sur la 

plaine de jeux 

E n  cette fin  d'année, les  élèves  de CM2 se verrons remettre par 
Mr le Maire un dictionnaire et  une clé USB  pour leur rentrée  pro-
chaine en  6e à l’occasion  d’une  sympathique réception qui se tiendra 
le  vendredi 21 Juin à 18h30 à la mairie. 
 

Remise des dicos 
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Des réflexes à prendre  

Demander au démarcheur sa carte professionnelle; Conserver le numéro de téléphone du 
démarcheur; Penser  à noter  le numéro  d’immatriculation  et  les caractéristiques du 
véhicule du démarcheur ainsi que le n° de Siret . Vous pouvez vérifier si l’entreprise est 
bien inscrite sur le registre du commerce sur: 

 www.infogreffe.fr  
Avant de signer le contrat  

Prenez le temps de bien le lire et vérifiez qu’il mentionne obligatoirement : 
Le nom du démarcheur; Le nom et l’adresse du fournisseur; L’adresse et le lieu où le 

contrat est conclu; La désignation précise de la nature ou des caractéristiques du 
bien ou du service; Les conditions  d’exécution du contrat (délai et mode de li-
vraison); Le prix facturé (TTC); La possibilité de se rétracter. 
Le démarchage à domicile ou "porte à porte" est  une  pratique commerciale qui 
consiste à solliciter le consommateur afin de lui souscrire un contrat. 
Le démarchage est généralement pratiqué honnêtement, mais ATTENTION, les 
abus sont fréquents. En effet, cette démarche peut mettre la personne en infé-
riorité par rapport au vendeur et  la conduire  à une commande qu'elle regrettera 

peut-être après réflexion.        Le démarchage  est encadré par la Loi (articles L. 121-21 à L. 
121-33 du code de la consommation). 
Le démarchage  à domicile  effectué par des  individus  peu scrupuleux  vise  surtout des 
personnes qui ne sont pas en mesure d'apprécier la portée de cette démarche compte tenu 
par exemple de l'âge de la personne, de son état de santé, de son degré  d'instruction ou 
lorsque le démarcheur a obtenu le consentement de la personne par ruse ou par contrainte. 
Il s'agit là d'un abus de faiblesse que la justice condamne par de lourdes sanctions. 
Il arrive que des démarcheurs se réclament de la Mairie.  
Sachez,qu'aucun  organisme  ou  société n'est mandaté par la commune pour quelque 
enquête ou intervention que ce soit ! 
Prévenez la Gendarmerie de Saint-Sauflieu au  03 22 42 40 17 

 

 

Attention aux démarchages abusifs 

Concertation  « amStram » 

Réunion publique 

Entre  le 6 mai  et le  vendredi  28 juin, Amiens 
Métropole  organise la  concertation  autour du 
projet de tramway.  

Le 25 juin, salle des Events,  
        rue Robert Mallet à Salouel. 
 

Venez également découvrir 

 l’exposition autour du projet ! 

 Exposition itinérante présente à la mairie de Vers sur 
Selle  du 10 au 15 juin aux heures d’ouverture, ainsi 
qu’à la Foire-Exposition du 1er au 9 juin à MEGACITE.  
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Les souliers de VERS   

Sorties avec les souliers de VERS - JUIN 

Mercredi 5/6/2013    GRATTEPANCHE - RDV proximité de l'Eglise  
départ 9 H pour 8 km avec Yvette 5 km env avec AMN   
    

Dimanche 9/6/2013    BOVELLES   RDV parking de l'Eglise  
départ 8 H.45 pour 12 km avec Christian    
     

Mercredi 12/6/2013   FOSSEMANANT - RDV. proximité Eglise 
 départ 9 h. pour 8 km avec Suzette/Brigitte 5 km env avec AMN   
     

Dimanche 16/6/2013   DURY   RDV. parking de la salle des Fêtes  
départ 8 H.45 pour 12 km avec Muriel  
      

 Mercredi 19/6/2013  VERS-SUR-SELLE - RDV parking de l'Ecole  
départ 9 H. pour 8 km avec AME ou Suzette 5 km env avec AMN   
    

Dimanche 23/6/2013   POIX      RDV. parking du Carrefour Market  
départ 8 H.45 pour 12 km avec Brigitte       
 

Mercredi 26/6/2013   CREUSE - RDV. Ferme d'Antan  
départ 9 h. pour 8 km avec Suzette 5 km env avec AMN  
 

Dimanche 30/6/2013   MONSURES   RDV place de l'Eglise  
départ 8 H.45 pour 12 km avec Brigitte    
   

Mercredi 3/7/2013    BACOUEL - RDV parking de la salle des Fêtes face à la Mairie   
         départ 9 h. pour 8 km avec Suzette   5 km env avec AMN                     

Dates des matchs du Championnat  
 

 4 ème DIVISION  – groupe D 
 

Dimanche 2 juin 2013 - 15H00 
Amiens Fbg de hen - Vers Sur Selle Es  
Dimanche 9 juin 2013 - 15H00 
Vers Sur Selle Es - Saleux Fc  
 

Promotion de 1ère Division  Groupe B 
 

 Dimanche 2 juin 2013 - 15H00 
Vers Sur Selle Es - Es Saint-Sauveur 

Dimanche 9 juin 2013 - 15H00 
Conty/Loeuilly Sc  - Vers Sur Selle Es  
 

 


